
Comment sont traitées les dettes sociales en cas de faillite d'un
employeur au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de faillite de l'employeur, le Fonds pour l'emploi garantit les créances salariales résultant du contrat de

travail dans les limites fixées par l'Art. L.126-1 CDT : salaires impayés et indemnités de toute nature pour les 6

derniers mois, dans la limite du plafond de l'Art. 2101(3) Code civil. Le salarié n'a pas à attendre la réalisation des

actifs de la faillite pour percevoir ces sommes.

Les cotisations sociales dues au CCSS bénéficient d'un privilège général (Art. 2101 Code civil) et sont réglées par

le curateur selon l'ordre légal des privilèges, après paiement des frais de justice. Les créanciers (salariés, CCSS,

CNS) doivent déclarer leurs créances dans les délais fixés par le tribunal.

Définition

Les dettes sociales en cas de faillite comprennent : les salaires impayés, les indemnités de congé et de rupture,

les cotisations sociales dues au CCSS (et, par extension, à la CNS et à la Mutualité des employeurs). En cas de

faillite, ces dettes bénéficient d'un traitement privilégié visant à protéger les droits des salariés et le financement

du système de sécurité sociale. Le mécanisme clé est la garantie du Fonds pour l'emploi (Art. L.126-1 CDT),

qui permet aux salariés d'être payés avant même la réalisation des actifs de la faillite.

Conditions d’exercice

Mécanisme Bénéficiaires Plafond Délai Base légale

Garantie Fonds

pour l'emploi

Salariés (et

apprentis)

Plafond Art. 2101(3) Code civil

+ double SSM pour compte

épargne-temps

Créances des 6

derniers mois
Art. L.126-1 CDT

Privilège général

cotisations

CCSS, CNS,

Mutualité

employeurs

Selon rang de privilège
Déclaration dans

délai tribunal

Art. 2101 Code

civil

Procédure de

faillite
Tous créanciers —

Déclaration au

greffe dans délai

Art. 437 et s.

Code de

commerce

Le curateur est désigné dès le jugement déclaratif de faillite. Il établit un relevé des créances salariales, visé par le

juge commissaire et vérifié par l'ADEM. Sur cette base, le Fonds pour l'emploi verse directement aux salariés les

sommes garanties (Art. L.126-1(6) CDT).
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Modalités pratiques

Dès le jugement déclaratif de faillite, le curateur invite tous les créanciers à produire leurs créances. Les salariés

déclarent leurs créances (salaires, indemnités, congés) au greffe du tribunal dans les délais fixés. Pour toute créance

salariale représentant plus de la moitié du salaire mensuel moyen des 3 derniers mois, le salarié peut remettre copie

de sa déclaration à l'ADEM pour obtenir une avance du Fonds pour l'emploi de 75 % maximum du plafond

applicable (Art. L.126-1(6) CDT).

Le CCSS produit ses créances de cotisations impayées via ses propres procédures automatisées. Après vérification

et classement des créances par le curateur, les actifs réalisés sont distribués dans l'ordre des privilèges légaux. Le

Fonds pour l'emploi se subroge dans les droits des salariés qu'il a payés (Art. L.126-1(8) CDT).

Pratiques et recommandations

En cas de difficultés financières anticipées, informer rapidement les salariés et les organismes sociaux pour limiter

l'accumulation des dettes — une faillite tardive génère des arriérés de cotisations majorés des intérêts moratoires

(0,6 %/mois — Art. 428 CSS). La comptabilité à jour et la conservation des justificatifs de paie permettent au curateur

d'établir rapidement le relevé des créances salariales.

Les responsables RH doivent informer les salariés sur leurs droits en cas de faillite : existence de la garantie du

Fonds pour l'emploi, délais de déclaration des créances, procédure d'avance ADEM. Les salariés qui ne déclarent

pas leurs créances dans les délais impartis par le tribunal risquent de perdre le bénéfice du paiement prioritaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.126-1 Code du travail
Garantie des créances salariales par le Fonds pour l'emploi en cas de faillite —

plafond, conditions, procédure

Art. L.125-1 Code du travail Cessation des affaires de l'employeur — effets sur les contrats de travail

Art. 2101 Code civil Privilèges généraux — classement des créances salariales et sociales

Art. 437 et s. Code de

commerce
Procédure de faillite — ouverture, désignation du curateur, déclaration des créances

Art. 428 CSS Cotisations impayées — intérêts moratoires 0,6 %/mois

Art. 442–452 CSS Obligations des employeurs — rang de priorité des créances CCSS en cas de faillite
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La garantie du Fonds pour l'emploi (Art. L.126-1 CDT) est applicable non seulement en cas de faillite classique, mais aussi lors de

l'ouverture d'une procédure collective d'insolvabilité ou lors de la constatation de la fermeture définitive de l'entreprise par le tribunal.

Le Fonds pour l'emploi peut verser les sommes garanties même en cas de contestation par un tiers (Art. L.126-1(7) CDT).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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